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MINISTERE DES SENEGALAIS DE L’EXTERIEUR 
-------------------- 

DIRECTION DE L’APPUI A L’INVESTISSEMENT ET AUX 
PROJETS (DAIP) 
-------------------- 

Financement des projets des Sénégalais de l’ExtérieurFinancement des projets des Sénégalais de l’ExtérieurFinancement des projets des Sénégalais de l’ExtérieurFinancement des projets des Sénégalais de l’Extérieur    

Fiche de renseignement sur les critères d’éligibilitéFiche de renseignement sur les critères d’éligibilitéFiche de renseignement sur les critères d’éligibilitéFiche de renseignement sur les critères d’éligibilité    
La présente fiche a  pour objet de renseigner les sénégalais expatriés désireux d’investir 
au Sénégal sur les critères requis pour le financement de leurs projets.  
 
1. Critères relatifs au projet 

  
- localisation du projet au Sénégal  (les régions sont favorisées) ; 
- secteur d’activités : agriculture et agrobusiness, technologie de l’information et 

de la communication, tourisme - industrie culturelle et artisanat d’art,  textile et  
confection, produits de la mer et aquaculture (transport, immobilier et 
commerce non éligibles) ; 

- nombre d’emploi créé (surtout chez les jeunes et les femmes) ; 
- viabilité économique du projet ; 
- impact socio-économique du projet sur le plan local (l’apport du projet aux 

populations) ; 
- Financement plafonné 15 000 000 FCFA 
- Taux d’intérêt = 6% 
- Durée de remboursement = 5 ans 
- Différé = 6 mois 

 
2. Critères relatifs au promoteur  

 
- être Sénégalais de l’Extérieur (carte consulaire ou tout autre document prouvant 

le séjour à l’étranger) ; 
- compétences et expériences dans le domaine d’investissement (CV du ou des 

promoteurs) ; 
- engagement du promoteur (apport personnel 20%) ; 
- Calcul du Taux de Rendement Interne du projet. 
- Elaborer un dossier comprenant : 

  * Etude de faisabilité du projet en quatre (04) exemplaires, 
 
         *une demande de financement adressée au Ministère des 
Sénégalais de l’Extérieur. 

 

 



 Direction de l’Appui à l’Investissement et aux Projets (DAIP)  
1 Place de l’Indépendance Rue Aristide Le Dantec, sise bâtiment annexe du Ministère des Affaires 

Etrangères au 3ème étage. Tél : 33 889 13 50. 
 

 

Canevas de projets 
� Informations générales 
� Raisons sociales 
� Nature juridique 
� Nom du responsable 
� Localisation  
� Patrimoine actuel 
� Nombre d’emplois actuels 
� Adresse complète 
� Téléphone  
� Montant sollicité 
� Taux d’intérêt 
� Taux de Rendement Interne 
I. PRESENTAION 
1. Historique 
2. Réalisations 
3. Contraintes 
II. LE PROJET 
1. Description 
2. Localisation  

III. ETUDE TECHNIQUE  
1. Processus de production 
2. Description du processus de production 
3. Coût de production 
� DESIGNATION      MONTANT 
 CONSTRUCTION 

   Sous Total 1 
 

A. EQUIPEMENT 
  Sous Total 2 
 

B. FONDS DE ROULEMEN T 
C.  

  Sous Total 3 
 

   COÛT TOTAL DU PROJET EN FCFA 
 ETUDE DE MARCHE 

- 4.1. Description sommaire du secteur 
- 4.2. Les Produits 
- 4.3. Le Prix de vente 
- 4.4. Le réseau de distribution 
- 4.5. La Clientèle 
- 4.6. Les Fournisseurs 
- 4.7. La Concurrence 

IV. ETUDE FINANCIÈRE 
- 5.1. Tableau d’amortissement 
- 5.2. Tableau de remboursement 
- 5.3. Compte d’exploitation prévisionnelle 
- 5.4. Tableau d’investissement 

V. IMPACT DU PROJET AU PLAN ECONOMIQUE, SOCIAL ET 
ENVIRONNEMENTAL  

1. Annexes  
2. Pro - Forma 
3. Facture / Devis 


